
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.  
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Maël SONRIER 
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1. DESCRIPTION DU PROJET 

1.1. Descriptif du projet 

1.2. Note de présentation non technique 

1.3. Justificatifs de maitrise foncière 

1.4. Localisation des parcelles 

2. ETUDE D’IMPACT  

2.1. Etude d’impact 

2.2. ANNEXE 1 – Etude paysagère  

2.3. ANNEXE 2 – Carnet de photomontages 

2.4. ANNEXE 3 – Etude écologique 

2.5. ANNEXE 4 – Etude acoustique 

2.6. ANNEXE 5 – Etude des zones d’influence visuelle 

2.7. ANNEXE 6 – Dossier de concertation 

2.8. Résumé non technique de l’étude d’impact 

3. AUTRES PIECES 

3.1. Etude de dangers et résumé non technique de l’étude de dangers 

3.2. Capacités techniques et financières 

4. PLANS 

4.1. Carte de situation au 1/25 000e 

4.2. Eléments graphiques, plans ou cartes 

4.3. Plans d’ensemble 

4.4. Plans de masse 

5. AUTRES 

5.1. Demande d’autorisation environnementale 

5.2. Check-list 

5.3. Courriers reçus des organismes et administrations concernées 

5.4. CERFA 



Le présent plan ne constitue pas un document technique ayant valeur d'exécution, mais uniquement un document administratif.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
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suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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LES PETITES PRIERES

LE CHEMIN DE LA PROCESSION

LES CABOCHOTS
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

03
D

EM
A

N
D

E 
D

'A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 E

N
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
LE

s
i
è

g
e

 
s
o

c
i
a

l

5
1

0
0

0
 
C

H
Â

L
O

N
S

-
E

N
-
C

H
A

M
P

A
G

N
E

B
U

R
E

A
U

 
D

’
É

T
U

D
E

S
 
J
A

C
Q

U
E

L
 
&

 
C

H
A

T
I
L

L
O

N

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

6
 
2

1
 
0

1
 
9

7

3
,
 
Q

u
a

i
 
d

e
s
 
A

r
t
s

M
A

I
T

R
E

 
D

'
O

U
V

R
A

G
E

 
:

A
v
r
i
l
 
2
0
2
1

5
1

2
4

0
 
V

I
T

R
Y

-
L

A
-
V

I
L

L
E

4
2

,
 
R

u
e

 
d

e
 
C

h
a

m
p

a
g

n
e

E
o

l
e

 
d

e
s
 
P

i
n

c
e

a
u

x

D
R

O
U

I
L
L
Y

 
e
t
 
P

R
I
N

G
Y

 
(
5
1
)



E1

E2

E3

E4

E5

E6

E7

E8

E9

PDL1

PDL2

PDL3

A

B

F

C

D

E

G

H

I

s
i
è

g
e

 
s
o

c
i
a

l

G
é

o
m

è
t
r
e

s
-
E

x
p

e
r
t
s
-
A

s
s
o

c
i
é

s

S
C

P
 
G

U
I
C

H
A

R
D

-
S

O
R

E
T

 
:

2
,
 
r
u

e
 
B

é
g

a
n

d
 
-
 
1

0
0

0
0

 
T

R
O

Y
E

S

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

5
 
8

2
 
6

8
 
2

0
 
-
 
D

o
s
s
i
e

r
 
n

°
 
4

6
a

2
0

1
/
1

0
 
0

0
0

P
L
A

N
 
D

E
S

 
F

I
L
E

S

Légende :

100 200 500 1 000 m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  130 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison : 120 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  140 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  140 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  110 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

File F

E06

1
1

7
.
5

m

1
1

8
.
3

m

1
1

5
.
4

m

Altitude pales déployées :

Hauteur pales
déployées

297.5 m* (NGF) maxi

180 m maxi

Hauteur mât
110 m maxi

Ø 150 m maxi
Diamètre rotor :

1
1

5
.
2

m

1
1

7
.
2

m

10 20 50 100m0

 
C

o
u
p
e
 
é
o
l
i
e
n
n
e
 
n
°
 
E

0
6

E
c
h
e
l
l
e
 
:
 
1
/
1
 
0
0
0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  110m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

File G
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  120 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  110 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

5
 
8

2
 
6

8
 
2

0
 
-
 
D

o
s
s
i
e

r
 
n

°
 
4

6
a

2
0

5
1

0
0

0
 
C

H
Â

L
O

N
S

-
E

N
-
C

H
A

M
P

A
G

N
E

B
U

R
E

A
U

 
D

’
É

T
U

D
E

S
 
J
A

C
Q

U
E

L
 
&

 
C

H
A

T
I
L

L
O

N

T
é

l
 
:
 
0

3
 
2

6
 
2

1
 
0

1
 
9

7

3
,
 
Q

u
a

i
 
d

e
s
 
A

r
t
s

M
A

I
T

R
E

 
D

'
O

U
V

R
A

G
E

 
:

A
v
r
i
l
 
2
0
2
1

5
1

2
4

0
 
V

I
T

R
Y

-
L

A
-
V

I
L

L
E

4
2

,
 
R

u
e

 
d

e
 
C

h
a

m
p

a
g

n
e

E
o

l
e

 
d

e
s
 
P

i
n

c
e

a
u

x

D
R

O
U

I
L
L
Y

 
e
t
 
P

R
I
N

G
Y

 
(
5
1
)



110 m Ø150 m 180 m

Gabarit maximal Hauteur mât maximale Diamètre rotor maximum Hauteur totale en bout de pale maximale

ÉLÉVATION AVANT

VESTAS V150

envisagé

Terrain naturel

ton gris clair RAL 7035
revêtement résine époxy
Tour en acier

de fibres de verre
d'un châssis en acier caréné
Nacelle composée

ton gris clair RAL 7035
d'un système anti-foudre
haute résistance équipée

Pales en fibre de verre

Ø150m

D
EM

A
N

D
E 

D
'A

U
TO

R
IS

A
TI

O
N

 E
N

V
IR

O
N

N
EM

EN
TA

LE

s
i
è

g
e

 
s
o

c
i
a

l

2
,
 
r
u

e
 
B

é
g

a
n

d
 
-
 
1

0
0

0
0

 
T

R
O

Y
E

S

G
é

o
m

è
t
r
e

s
-
E

x
p

e
r
t
s
-
A

s
s
o

c
i
é

s

S
.
C

.
P

.
 
G

U
I
C

H
A

R
D

-
S

O
R

E
T

 
:

15 É
L
É

V
A

T
I
O

N
 
É

O
L
I
E

N
N

E
 
(
1
/
2
)

(
s
a
n
s
 
é
c
h
e
l
l
e
)

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en
aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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